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L’article L2224-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par le décret n°2015-

1827 du 30 décembre2015, précise : 

« Le service public de prévention et de gestion des déchets fait l’objet d’une comptabilité 

analytique. 

Le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale présente, 

respectivement, au conseil municipal ou à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix 

et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets, destiné notamment à 

l’information des usagers. 

Le rapport rend compte de la situation de la collectivité territoriale par rapport à l’atteinte des 

objectifs de prévention et de gestion des déchets fixés au niveau national. Il présente notamment 

la performance du service en termes de quantités d’ordures ménagères résiduelles et sa chronique 

d’évolution dans le temps. 

Le rapport présente les recettes et les dépenses du service public de gestion des déchets par flux 

de déchets et par étape technique. 

Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice 

concerné. » 

 

 

 

 

Par-delà l’obligation réglementaire, ce rapport est l’occasion d’affirmer les ambitions et 

d’afficher les réalisations de la Communauté de Communes Marana-Golo (C.C.M.G.) en matière 

de gestion des déchets. Il fournit les indicateurs d’ordre technique et financier permettant 

d’illustrer au mieux l’activité des services. 
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1. Présentation générale 

 

• Le territoire desservi 

A compter du 1er janvier 2013, la compétence « élimination et valorisation des déchets 

ménagers et assimilés » a été reprise par la Communauté de Communes Marana-Golo (C.C.M.G). 

 

 

     

 

Le territoire de la C.C.M.G compte 24 031 habitants réparties sur 10 communes et couvre 

167 km² (Source : INSEE, Recensement de la population 2019). 

Sur les 13 208 logements de la C.C.M.G, on dénombre : 

 2018 % 

Ensemble 13 208 100,0 

Résidences principales 9 999 75,7 

Résidences secondaires et logements occasionnels 2 406 18,2 

Logements vacants 803 6,1 

Maisons 7 836 59,3 

Appartements 5 294 40,1 

• Sources : Insee RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021. 



 
 

• La répartition de la compétition déchets 

Le SYndicat de VAlorisation des DEchets de la Corse (SYVADEC) : 

• Construit et gère les infrastructures de traitement dont notamment le centre 

d’enfouissement de Viggianello, 

• Assure le transfert et le transport des déchets, 

• Gère les filières de recyclage en lien avec les éco-organismes, 

• Met en place et collecte les bornes textiles, 

• Encourage la pratique du compostage en lien étroit avec les services des intercommunalités 

adhérentes, 

• Mène des actions de sensibilisation du grand public et des scolaires via le programme 

EcoScola, EcoCulleghju et EcoLiceu. 

 

 

La C.C.M.G : 

• Assure la collecte en porte-à-porte et en apport volontaire de l’ensemble des flux, 

• Gère les équipements de pré-collecte (bacs, colonnes, …) et de collecte, 

• Informe et sensibilise les usagers et professionnels au tri et à la réduction des déchets, 

• Distribue les composteurs. 

La collecte des déchets est assurée : 

• Pour les Ordures Ménagères Résiduels (O.M.R), par des prestataires, 

• Pour le tri emballages, papier, verre et biodechets en bacs, en régie 

• Pour le tri des cartons par un prestataire, 

• Pour le tri des colonnes, par un prestataire, 

• Pour les encombrants, par un prestataire, dans les villages (Bigorno, Campitello, Lento, 

Monte, Olmo, Scolca, Vignale) et en régie, pour Borgo, Biguglia et Lucciana. 

 

Le territoire de la C.C.M.G compte 

une déchetterie gérée depuis août 

2018 par le SYVADEC et une 

déchetterie mobile, depuis 2019, 

présente sur les communes de 

Biguglia et Borgo deux fois par 

mois (respectivement les 2èmes et 

4èmes vendredis et samedis de 

chaque mois). 



 
 

• Présentation du Service Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés (D.M.A) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2022, l’effectif mobilisé s’établit à 25 agents, soit un agent pour 956 habitants : 

• Direction de Gestion déchets : 1 agent technique 

• Secrétariat : 1 agent administratif, 

• Prévention, tri et valorisation : 2 agents (dont 1 à partir du 1er juillet 2022) 

• Collecte encombrants et tri sélectif : 19 agents dont 1 coordinateur des collectes, 7 agents 

conducteurs poids-lourds et 11 agents de collecte. 

Au niveau de la collecte, les contraintes de service nécessitent le recours à l’emploi de 

saisonniers en appui des agents titulaires, notamment pendant la période estivale. En 2022, deux 

saisonniers ont été recrutés. 
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2. Gouvernance territoriale 

 

La communauté de communes Marana Golo a constitué différentes commissions thématiques. 

Les représentants de la commission relative aux déchets est la commission « Mobilités, cadre 

de vie, patrimoine et Gestion des ordures ménagères ». 

Tableau des membres de la commision 

 

Noms Prénoms Communes 

ALBERTINI Paule-Andrée Lucciana 

CAPPELLARO Jérôme Biguglia 

CIAVATTI Paul Lento 

GALLETTI Joseph Lucciana 

GIABICONI Jean-Charles Biguglia 

GRAZIANI Christophe Bigorno 

MATTEI Jean François Monte 

MATTEI Jean Marc Scolca 

MAZZONI Alain Lento 

MAZZONI Jean                                    Campitello 

NATALI Anne-Marie Borgo 

NERI Angèle Borgo 

PINDUCCI Marjorie Biguglia 

RAO Frédéric Biguglia 

SAVELLI Jeanne Baptiste Lucciana 

TERRIGHI Charlotte Vignale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

3. L’organisation des collectes sur le territoire de la C.C.M.G 

 
• Les déchets pris en charge par le service 

  
Types de Collecte   

  

Porte-à-Porte  
Point de 

regroupement 

Points 

d'Apport 

Volontaire 

(P.A.V) 

Collecte sur 

Rendez-vous 

des 

particuliers 

Bornes 

textiles  
(gérées par le 

SYVADEC)  

  

Types de 

Déchets 

Habitation 

verticale 
(immeubles, …) 

Professionnels 

        

Lucciana 
(gérées par le 

SYVADEC)  

 Mobile 
(Borgo et 

Biguglia) 
 

 
Ordures 

Ménagères 
√ √ √            

Emballages √ √ √ √          

Papier √ √ √ √          

Verre √ √ √ √          

Biodéchets   √              

Carton 

Professionnel 
  √         √   

Textiles           √ √   

DEEE         √   √ √  

Meubles         √   √ √  

Métaux             √ √  

Déchets Verts             √ √  

Carton             √ √  

Gravats             √ √  

DDS             √ √  

Tout-Venant             √ √  

Lampes             √ √  

Piles             √ √  

Batteries             √ √  

Cartouches 

d'encre 
            √ √  

Pneu sans 

jantes 
            √    

Bouteilles de 

Gaz  
      √   

 

• La pré-collecte 

La C.C.M.G assure sur son territoire le déploiement des équipements de pré-collecte à 

l’exception des bornes à textiles dont l’acquisition et la collecte sont directement gérées par le 

SYVADEC. 

Les équipements de pré-collecte comprennent : 

- La dotation en sacs pour la collecte des biodéchets, distribuée aux professionnels, 

- La dotation et le remplacement en bacs d’ordures ménagères et de tri (emballages, 

verre, papier, carton, biodéchets), 

- Les colonnes aériennes. 



 
 

• Les acquisitions en 2022 : 

Sacs de collecte pour les déchets fermentescibles : 

- 3000 sacs de 80 L pour un coût de 1 710 € HT 

- 18 600 sacs de 130 L pour un coût de 14 982 € HT 

- 130 000 sacs de 10 L pour un coût de 5 200 € HT 

Frais de port 1 700 € HT. 

 

Bacs roulants 

Flux Litrage  Quantité 

OM  660L 97 

Emballages 

660L 5 

770L 12 

1100L 10 

Verre 

360L 4 

660 L 10 

770 L 7 

Papier 
360L 12 

660 L 5 

Cartons 1100 L 10 

 

• La collecte en Point d’Apport Volontaire (P.A.V) 

Le parc des colonnes aériennes se répartit ainsi : 

 Emballages Verre  Papiers Textiles 
 

Nombre de 

contenants 

disponibles 

32 34 17 23 

Tonnages collectés 132.27 T 159.91 T 90.88 T 80 T 

Territoire desservi 

Borgo: 17 Borgo: 19 Borgo: 10 Borgo : 6 

Biguglia: 0 Biguglia: 0 Biguglia: 0 Biguglia : 9 

Lucciana: 15 Lucciana: 15  Lucciana: 7 Lucciana : 6  et Monte : 2 

  



 
 

 La collecte du verre des professionnels 

 La C.C.M.G a mis en place une collecte sélective du verre des cafés, hôtels et 

restaurants. Elle est réalisée en régie. 

 La collecte du papier des administrations 

 La C.C.M.G assure une collecte en porte-à-porte en bacs de papiers des administrations 

et professionnels. Cette démarche vise à augmenter la performance de recyclage des déchets. 

 La collecte des cartons 

 Dans sa politique de réduction des déchets enfouis, la C.C.M.G a développé des 

collectes spécifiques des cartons bruns auprès des professionnels. 

 La collecte des biodéchets 

 Depuis septembre 2017, une collecte des biodéchets a été mise en place auprès des 

professionnels tels que les Grandes et Moyennes Surfaces, les cantines collectives, les 

restaurateurs, … 

 La collecte des encombrants 

 Les déchets dits « encombrants » sont collectés selon deux modes : 

- Collecte en Porte-à-Porte : 

 La C.C.M.G effectue une collecte des encombrants en porte-à-porte sur prise de 

rendez-vous par appel téléphonique au 04 95 38 00 89 du lundi au jeudi. 

 Les collectes ont lieu du mardi au vendredi matin (sauf jours fériés ou problème 

technique) en déposant les encombrants devant les habitations. 

 Ensuite ils sont acheminés par les agents à la déchetterie de Lucciana. 

 

- Collecte en déchetterie : 

• Déchetterie de Lucciana, lieu-dit Pruniccia, 20290 Lucciana 

• Déchetterie mobile présente les 2èmes et 4èmes vendredis et samedis de chaque mois sur 

Biguglia et Borgo (respectivement à la salle des Fêtes et au stade Antoniotti). 

 

• Gestion des dépôts sauvages 

Les dépôts sauvages sont nombreux sur le territoire 

de la Communauté de Communes. Ils 

correspondent à des déchets abandonnés sur les 

domaines public et privé dans le non-respect des 

conditions de collecte. 

 Il a été collecté, en 2022, 762 T au pied 

des poubelles en régie sur les communes de 

Biguglia, Borgo et Lucciana et 120 T dans les 

secteurs des villages effectuée par une entreprise 

externe (SAS Giacomelli) pour un coût de 26 400 € 

HT. 

 



 
 

• Le parc des véhicules des collectes 

VEHICULES 
IMMAT ET 

KILOMETRAGE 
COLLECTES 

 

GD 140 XM 

Location 

22 135 km 

ENCOMBRANTS A DESTINATION DE LA 

RECYCLERIE POUR UNE VALORISATION 

OPTIMALE DU TOUT VENANT 

 

DC-352-XV 

07/02/2014 

193 568 km 

 

DC-370-XV 

07/02/2014 

173 023 km 

 

Benne 5m3 

EN-888-NF 

22/06/2017 

102 034 km 

BIODECHET 

 

 

Benne 7m3 

FX-214-XL 

17/03/21 

42 047 km 

EMBALLAGE 

 

Benne 7m3 

FF-621-GK 

08/04/2019 

Location 

32 468km 

 

VERRE 

 

Benne 12m3 

EP-983-LA 

25/07/2017 

Location 

81 670 km 

EMBALLAGE/PAPIER 

En période estivale, la location d’une benne de 16m3 est 

indispensable afin d’assurer un service optimal due à la 

saison. 

EMBALLAGE/PAPIER/VERRE 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

• Fréquence de collecte 

Types de 

déchets 
Mode de collecte Régie et/ou prestataire Fréquence de collecte 

 

Ordures 

ménagères 

Point de regroupement Prestataire C6 
 

 

Porte-à-Porte Prestataire C6 
 

 

Emballages 

Apport Volontaire Prestataire C2 
 

 

Point de regroupement   

Porte-à-Porte 
Régie 

C2/C3                             

(suivant la saisonnalité) 

 

 

Journaux, 

Magazines et 

Revues 

Apport Volontaire Prestataire C1 
 

 

Point de regroupement   

Porte-à-Porte 
Régie C1 

 

 

Verre 

Apport Volontaire Prestataire C1 
 

 

Point de regroupement   

Porte-à-Porte 
Régie 

C1/C2                             

(suivant la saisonnalité) 

 

 

Cartons Porte-à-Porte Prestataire C3 

 

 

 

 

Biodéchets Porte-à-Porte Régie C5 

 

 

 

 

Encombrants 

Porte-à-Porte Régie C1 
 

 

Incivisme Régie et prestataire 

C5 en régie et                     

C0,25/C0,5 en prestation 

(suivant la saisonnalité) 

 

 

 

• Destination des déchets  

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

3. Les déchetteries présentes sur le territoire 

 

• Déchetterie de Lucciana :  

 

 

 

La déchetterie, gérée depuis août 2018 par le SYVADEC, propose un service permanent d’accueil 

des déchets pour les usagers : 

a. Du lundi au samedi : de 6h30 à 12h30 et de 13h à 17h. 
b. Dimanche : de 8h à 12h. 

c. Numéro de Téléphone : 07 86 27 16 17 

 

 

 

 

 



 
 

Inauguration des travaux de rénovation de la recyclerie de Lucciana : avril 2022 
 
 

 

La recyclerie a été 

entièrement rénovée : le quai 

et les voiries agrandis 

permettent une circulation 

plus fluide et l’installation des 

nouvelles filières de tri, les 

scolaires bénéficient d’un 

espace d’animation et les 

agents d’un local technique 

neuf. Ces travaux, d’un 

montant de 674 526 € HT, ont 

été cofinancés par l’ADEME. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

• Zoom sur les tonnages la déchetterie de Lucciana 

 

MATERIAUX 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

CARTONS 94 T 110 T 143 T 170 T 131 T 175 T 149 T 

FERRAILLE 391 T 364 T 440 T 490 T 379 T 426 T 302 T 

D3E 211 T 247 T 300 T 276 T 267 T 210 T 216 T 

DECHETS VERT 1030 T 710 T 972 T 1880 T 1539 T 1662 T 908 T 

TOUT VENANT 957 T 1196 T 974 T 
440 T 476 T 468 T 90 T 

TOUT VENANT VALORISE    
361 T 430 T 455 T 318 T 

AMEUBLEMENT 219 T 208 T 580 T 613 T 642 T 643 T 628 T 

BOIS 618 T 421 T 546 T 435 T 403 T 458 T 305 T 

GRAVATS 3048 T 2244 T 2199 T 1282 T 262 T 274 T 277 T 

TEXTILES    70 T 60 T 85 T 80 T 

DDS   20 T 14 T 17 T 25 T 19 T 

PNEUS 12 T 11 T 9 T 20 T 23 T 24 T 16 T 

HUILES MINERALES     6 T   

HUILES VEGETALES     2 T   

TOTAL 6580T 5511T 6183T 5700T 4637T 4905T 3308T 

 

 

• Déchetteries mobiles : 

 Afin de faciliter le geste de tri des usagers, la 

C.C.M.G en partenariat avec le SYVADEC a mis en place une 

déchetterie mobile sur les communes de Borgo et Biguglia. 

 Il a été convenu également que les villages 

appartenant à la C.C.M.G qui se trouvent aux alentours de 

Barchetta (territoire de La Communauté de Communes 

Casinca-Castagniccia) peuvent accéder cette déchetterie 

mobile. 

 



 
 

• Zoom sur la déchetterie mobile (Biguglia + Borgo) 

MATERIAUX 2021 2022 

CARTON 1.60 7,50 

TOUT VENANT 3,40 1,20 

TOUT VENANT VALORISE 3,30 6,60 

FERRAILLE 4.50 5,50 

DECHETS VERTS 7.90 6,70 

MEUBLES 3.82 6,90 

DEEE - FROID 0,40 1,10 

DEEE - HORS-FROID 0.90 2,30 

DEEE-PAM-ECRANS 3.60 3,10 

TOTAL en Tonnages 29.42 40,90 

 

 

 

 

• Répartition des tonnages collectés en déchetterie 2022 
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4. La prévention 

• Le compostage 

 Comme chaque année, la C.C.M.G a poursuivi son engagement en faveur de la 

réduction des déchets et de la gestion des déchets fermentescibles. 

 En collaboration avec le SYVADEC, la C.C.M.G a poursuivi la distribution en 2022 

avec 274 composteurs individuels et 44 lombricomposteurs de distribuer ce qui correspond à 352 

T de biodéchets détournés par les particuliers soit 14.6 kg/hab./an.  

Aucun composteur partagé a été mis en place sur le territoire. De nombreuses réunions ont été 

proposées à tous les syndics afin de proposer une mise en place et suivi gratuit. Des mises en place 

sont prévues pour l’année 2023. Nous comptons 4 composteurs partagés en place sur les sites de 

à Liccia, gendarmerie, Centre Eveil et les Haut de Rasignani situés sur la commune de Borgo et 1 

composteur partagé sur la résidence les Floralies sur la commune de Biguglia. 

   

 

 

 

 

 

 

• Le broyage 

 Une vingtaine d’opérations de broyage ont été menées tout au long 

de l’année directement chez les particuliers sur prise de rendez-vous et sur le 

site de la déchetterie de Lucciana. Une communication sur les réseaux sociaux 

a été publiée afin de faire la promotion de ces actions de prévention. Les 

usagers ont la possibilité de récupérer leur broyat s’ils le souhaitent. Cela 

représente 6 tonnes détournées transformées en broyat. 

Une formation a été proposée aux agents qui le souhaitaient pour être 

habilité à utiliser en toute sécurité le broyeur à végétaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

• Ramassage des sapins 

 

 Après la période des fêtes de Noël, la 

C.C.M.G a effectué une collecte de sapins 

naturels auprès des particuliers ; une 

cinquantaine de sapins ont été ensuite broyés par 

des opérations de broyage pour en faire du broyat 

et alimenter les composts des composteurs 

partagés. 

 

 

 

 

 

5. Communication, sensibilisation et relations usagers 

 Les interventions courantes de sensibilisation et de rappel des modalités de collecte 

auprès des professionnels ont été faites lorsque les agents de collecte constataient des problèmes 

de tri. 

 Les distributions de composteurs et de lombricomposteurs ont été aussi des échanges 

avec les usagers et l’occasion de leur rappeler l’importance du tri. 

 

 

De nombreux élèves ont été sensibilisés au geste de tri pour toutes les écoles qui le souhaitaient. 

Le taux de couverture des écoles ayant suivi Ecoscola sur le territoire est de 81.25% ce qui 

représente 13 écoles pour 1767 élèves. 

 

 

 

 



 
 

Actions de sensibilisation et de communication réalisées en 2022 par l’agent de prévention : 

 
- Nettoyage de plage avec sensibilisation à l’environnement et au tri avec des écoles, 

lycées et associations, 

- Intervention dans les entreprises pour la mise en place du tri, 

- Elaboration de flyers (Mémo Tri), 

- Participation à des comités de quartier, 

- Intervention auprès des Syndics de copropriété lors d’A.G., 

- Participation à des évènements (Foire de la Canonica, Journée du Bien-Être, …), 

- Participation à des Operate avec la Mairie de Biguglia, 

- Mise en place du tri lors d’évènements (Fiera di Biera, Foire de la Canonica, …) 

- Distribution de flyers, 

- Mise en place de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets, 

- Audit auprès d’établissements et diagnostic déchets (Clinique de San Ornello, Campus, 

Centre Pénitentiaire, …) 

- Mise en place de points de collecte (Piles, …), 

- Communication régulière sur les réseaux sociaux et site internet, 

- Communication régulière avec les différentes mairies du territoire concernant le tri et 

le compostage. 

 

 

 

MEMOTRI (5 000 exemplaires) 

  
 

 



 
 

BULLETIN SEMESTRIEL (1500 exemplaires) : distribué en mairie 

 

 
 

• La gestion des réclamations 

 Les doléances des usagers arrivent via de multiples canaux (numéro du service, site 

internet de la collectivité, page Facebook, mails des syndics, …). 

 Le service Collecte a enregistré et traité 3596 appels dont 250 réclamations, 200 

signalements de dépôts sauvages et 1500 appels de demandes de collecte d’encombrants en porte 

à porte. Le reste des appels sont des demandes de mise en place de conteneurs, de signalements de 

débordement des bacs OM ou tri, des informations d’horaires sur la déchetterie… 

 

• Flyers spécial Fête 

 

 



 
 

• L’expérimenation Oui Pub 

Alors que l'autocollant « Stop Pub », instauré en 2004, permettait aux citoyens de ne plus recevoir 

de prospectus publicitaires dans leur boîte aux lettres, l'étiquette « Oui Pub » indique au contraire 

les boîtes aux lettres qui les acceptent.  

Depuis le 1er septembre 2022, dans 11 communes et communautés de communes de France ayant 

candidaté pour participer à l'opération, la distribution d'imprimés publicitaires est donc interdite 

dans les boîtes aux lettres qui n'affichent pas ce nouvel autocollant « Oui Pub ».  

Trois autres collectivités rejoindront le dispositif à partir du 2 février 2023 dont le SYVADEC, 

selon le décret 2022-1479 du 28 novembre 2022. 

L'expérimentation prendra fin le 30 avril 2025. 

 

• Lavage et désinfection des bacs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une opération de lavage a été organisée sur l’ensemble du territoire en régie en janvier sur une 

période de 8 semaines pour un coût total de 23 837 € HT (location de la laveuse, location d’une 

benne à ordures ménagères). Les charges de personnel ne sont pas calculées sur ce cout.  

 

 

 

 

 

 



 
 

OM
66%

Collecte sélective
14%

Recyclerie
20%

6. Les résultats de la collecte 

Les collectes organisées 

 Flux/Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

OM  9379 T 10447 T   10667 T 10652 T   11385 T  11466 T 11143 T 

Emballages 210 T 238 T 335 T 436 T 479 T 524 T 559 T 

Verres 440 T 453 T 535 T 558 T 556 T 582 T 648 T 

Papiers 294 T 300 T 328 T 345 T 293 T 292 T 270 T 

Cartons (hors déchetterie) 240 T 288 T 402 T 401 T 401 T 479 T 515 T 

Biodéchets* - 42 T 275 T 311 T 268 T 347 T 318 T 

Total Matières Valorisées 1184 T 1321 T 1875 T 2051 T 1997 T 2224 T 2310 T 

Pourcentage Total de Valorisables 11.1 % 12.6 % 17. 6 % 19.2 % 18.7 % 20.9 % 18,08% 

Recycleries (Syvadec) 6580 T 5711 T 6183 T 5700 T 4637 T 4905 T 3308 T 

Dont cartons déchetterie 94 T 110 T 123 T 170 T 131 T 175 T 149 T 
*La collecte a débuté à partir du mois de septembre 2017 

 

Pour la première fois en une décennie, nous pouvons observer une tendance plus 

favorable à une diminution de la production d’ordures ménagères représentant -3%. 

 

 

• Répartition des tonnages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Graphiques des tonnages tri sélectif (bacs + bornes + carton de déchetterie)  

 

 

Le total de matières valorisées entre 2021 et 2022 enregistre une augmentation faible 

correspond à 60 tonnes. En effet, nous constatons une diminution entre 2021 et 2022 pour 

les flux de biodechets et papier. Pour les flux emballage, verre et carton nous enregistrons 

une croissance. 

 

 

 

 

Zoom sur les collectes sélectives (distinction entre collecte bac et borne) 

 

 
Emballages 

Apport 

Volontaire 

Emballages      

 PàP et Points de 

Regroupements 

JRM 

Apport 

Volontaire 

JRM 

PàP et Points de 

Regroupements 

Verre 

Apport 

Volontaire 

Verre 

PàP et Points 

de 

Regroupements 

Cartons Biodéchets Total 
 

 

Total 2016 62 T 147 T  117 T 178 T 96 T 344 T 230 T  1174 T 

Total 2017 67 T 170 T 272 172 113 338 282 T 47 T 1461 T 

Total 2018 116 T 220 T 91 T 227 T 154 T 382 T 362 T 275 T 1827 T 

Total 2019 148 T 289 T 129 T 215 T 156 T 402 T 402 T 311 T 2052 T 

Total 2020 156 T 325 T 94 T 201 T 188 T 374 T 404 T 268 T  2010 T 

Total 2021 140 T 385 T 92 T 199 T 168 T 414 T 479 T 347 T 2224 T 

Total 2022 132 T 427 T 91 T 178 T 160 T 488 T 515 T 319 T 2310 T 
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Répartitions des tonnages des collectes sélectives 2022 

 

 

 

 

 

Taux de refus de notre territoire par suite des caractérisations effectuées en 2022 

 

  

 
 
 À la suite des différentes caractérisations effectuées en 

2022, nous avons constaté que la qualité du tri entre 2021 et 

2022 est meilleure. La part majeure de ces refus est 

composée de masques jetables, de bouteilles en verre ou 

d’emballages non vidés. 

 

 

Adhérent 

Evolution du Taux de refus suite aux caractérisations Taux 

d'évolution 

(%) 

2021/2022 
2018 2019 2020 2021 2022 

Marana Golo 30,39 17,39 11,91 20,87 19,63 -5,95% 

Emballages
24%

Papier
12%

Verre
28%

Carton
22%

Biodéchets
14%



 
 

7. Les tonnages globaux 

  Les performances de collecte 

Origine des 

Déchets 

Compositions des 

gisements 

Ratio CCMG 

2021(kg/hab.) 

Ratio CCMG 

2022(kg/hab.) 
Différence par 

rapport à la 

moyenne régionale 

Moyenne 

Régionale 

(kg/hab.) 2020 

Moyenne nationale 

(kg/hab.) 2017 

Donnée ADEME 2017 

Ordures 

Ménagères et 

Assimilés (OMA) 

Ordures 

Ménagères 

Résiduels 

482 464 (+81kg) 383 254 

Emballages 

recyclables 
22 22 (-3 kg) 25 

49 

Papiers 12 11 (+1 kg) 10 

Verre 24 27 (-8 kg) 35 30 

Biodéchets pro 14 13 (+2 kg) 11 18 

Cartons 

Professionnels 
20 21   13 

Déchets 

Occasionnels des 

ménages 

Déchetterie et 

Encombrants 
199 123 (-59 kg) 182 218 

TOTAL Déchets Ménagers et Assimilés 

(D.M.A) 
772 kg/hab. 

681kg/hab.  

(+ 35 kg) 
646 kg/hab. 583 kg/hab. 

Avec le textile, il faut rajouter 3 kg/hab au total de DMA. 

 

Les performances à l’habitant en 2022 
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• Evolution de la production des ordures ménagères et de la déchetterie (en tonnes) 

 

 

• Evolution de la production par habitant (kg/hab.) 
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8. Les indicateurs économiques et financiers 

 

Le montant annuel des principales prestations rémunérées aux entreprises 

Les principales prestations rémunérées aux prestataires sous contrats sont détaillées ci-dessous : 

 

 

Acquisition de bacs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maintenance de Véhicules 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom 

Prestataire 
Nature de la Prestation 

Montant de 

la prestation 

en TTC 

   

  

Codivep 
Fourniture et livraison de conteneurs roulants pour la 

collecte des déchets ménagers et collecte sélective 
104 141,16 €   

Corse 

Collectivités 

Fourniture et livraison de conteneurs roulants pour la 

collecte des biodéchets 
55 134,00 €   

Corse 

Collectivités 

Fourniture et livraison de bornes pour la collecte du tri 

sélectif 
60 420,00 €   

TOTAL 219 695,16 €   

Nom Prestataire Nature de la Prestation 
Montant de la prestation en 

TTC 

   

  

Corse Poids-Lourds 

Entretien, dépannage et réparation 

11 778,16 €   

Euromat 4 876,42 €   

Vulco 4 625,35 €   

TOTAL 21 279,93 €    



 
 

Location de Véhicules 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prestations de collecte 

Nom 

Prestataire 
Nature de la Prestation 

Type de Contrat 

et durée 
Date d'échéance 

Montant de la 

prestation (HT) 

SOCODEME 

Collecte et acheminement des 

OMR et assimilés des communes 

de Lucciana, Biguglia 

Accord-cadre/ prix 

unitaire et 

forfaitaire 

Décembre 2023, 

reconductible 1 fois 
741 500 € (5 546 T) 

Collecte et acheminement des 

Cartons des communes de 

Lucciana, Biguglia 

Accord-cadre/ prix 

unitaire et 

forfaitaire 

Décembre 2023, 

reconductible 1 fois 
180 318 € (515 T)  

NETTOYAGE 

INSULAIRE 

Collecte et acheminement des 

OMR et assimilés des communes 

de Lucciana, Biguglia 

Accord-cadre/ prix 

unitaire et 

forfaitaire 

Décembre 2023, 

reconductible 1 fois 
707 674 € (5 293 T) 

BELMONTE 

Collecte et acheminement des 

Omr et assimilées des communes 

de Monte, Olmo, Vignale, Scolca, 

Campitello, Bigorno et Lento 

Prix forfaitaire 

mensuel 

Août 2024,                

reconductible 1 fois 
164 640 € (285 T) 

RAFFALI 
Collecte des bornes apport 

volontaire du tri sélectif des 

déchets ménagers 
Prix unitaire 

Décembre 2022 avec 

reconduction possible 

1 fois 

88 374 € (283T) 

SAS 

GIACOMELLI 

Collecte et transport des 

encombrants des communes de 

Lento, Bigorno, Scolca, Vignale, 

Campitello, Monte, Olmo  

Prix forfaitaire 

mensuel 
Mars 2023 26 400 € (120T) 

TOTAL 1 908 906 €  

 

Nom Prestataire Nature de la Prestation Montant de la prestation en TTC 
   

 
 

Euromat 

Location BOM 12m3, 12 mois 36 000,00 € 
  

 
 

Location BOM 9m3, 4 mois 15 360,00 €   

  

Location VL Encombrants 5m3, 10 mois 12 000,00 €   

Location BOM 7m3, 4 mois 10 560,00 €   

  

Location VL camion benne 3,5T, 7 jours 576,00 € 
  

 
 

CNC Levage Location Camion bras, 1 jour 540,00 € 
  

 
 

TOTAL 75 036,00€  

  

  

  



 
 

Prestation de Traitement du Syvadec 

 

 

 
 

 

 

9. Les études en cours 

 
• Optimisation du service et mise en place de la redevance spéciale 

La communauté de communes Marana Golo a lancé son opération d’optimisation des 

collectes de son service gestion des déchets avec le soutien de l’Office de l’environnement de la 

Corse et de l’ADEME. Nous espérons augmenter nos performances de tri et instaurer une 

redevance spéciale afin de limiter notre production d’ordures ménagères en nous appuyant sur les 

conclusions attendues. 

Coût de cette prestation : 116 836,50€ HT subventionnée à 70% par l’ADEME et l’OEC. 

Lundi 10 octobre 2022 : Réunion de travail préparatoire : cabinet d’études INDDIGO 

Mercredi 25 janvier 2023 : Lancement prévu de l’opération 

 



 
 

 

 
 

• Tarification incitative : accompagnement des intercommunalités de Corse dans une 

étude préalable à la tarification incitative par le syvadec 

Le bureau d’études EODD a été sélectionné pour nous accompagner dans la mission d’étude 

préalable à l’instauration d’une tarification incitative sur notre territoire. La mission durera 18 

mois.  

I. Grandes dates du projet : forum tarification incitative, planning global projet, visites terrain  

II. Liste des documents à recueillir par les collectivités  

III. Interlocuteurs des collectivités au sein du bureau d’études  

Coût de cette prestation : prise en charge de cette mission par le syvadec 

 

 

 



 
 

Planning prévisionnel : 

 

•   Expérimentation de la collecte des biodéchets en Porte à porte 

Au terme d’une étude préalable sur les biodéchets menée avec un bureau d’études, la 

CCMG s’est positionnée sur un appel à projet d’expérimentation de la collecte séparée des 

biodéchets de l’ADEME. Les biodéchets représentent une part importante du gisement des ordures 

ménagères et leur tri à la source avec une collecte séparée constitue un enjeu considérable pour les 

réduire. Nous démarrerons l’expérimentation de la collecte des biodechets en PAP au printemps 

2023.  

Coût de l’opération : 54 496 € HT (ADEME : 32 697 € HT/ 60%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion avril 2022 : bilan syvadec 



 
 

 

Comme chaque année, une réunion entre personnel technique, administratif et élus se tient 

pour établir le bilan auprès du Syvadec et répondre aux questions des élus sur la compétence 

traitement gérée par le syndicat. Cette rencontre a eu lieu le 2 mai 2022. 

 

Aussi, une réunion préparatoire s’est tenue le 10 octobre 2022 avec les cabinets Inddigo- 

Cabinet d’ingénierie et de conseil en développement durable et Ecobox ingénierie 

informatique appliquée à l’environnement.  

Les objectifs de cette réunion étaient : 

1. Redéfinir le planning d’intervention en prenant comme référence une notification du 

marché avant fin 2022. 

2. Echanger sur les enjeux et les attentes de la collectivité 

3. Dresser la liste des documents utiles et nécessaires pour Inddigo afin de mener à bien 

l’étude 

4. Faire le point sur les communications à réaliser de la part de la CC auprès de ses agents et 

de son prestataire. 

 

De plus, la commission « Déchets » s’est réunie le 29 novembre 2022 pour traiter des points 

suivants : collecte des biodéchets, étude tarification incitative, étude d’optimisation. 

 

Le premier comité de pilotage de l’étude préalable à la mise en place de la tarification incitative 

s’est tenu le 7 décembre 2022. 

 
 

Les demandes de subventions 

 

 

OPERATION MONTANT TOTAL 

HT 

ADEME OEC CCMG 

Etude Optimisation de la collecte sélective et 

RS 

116 836 € 35 000 € 35 000 € 46 836,50 € 

Expérimentation de la collecte des biodéchets 54 496 € 32 697 €  21 799 € 

 

 

Les subventions reçues 

 

 

OPERATION MONTANT TOTAL HT CDC OEC DETR CCMG 

Batiments modulaires 

ALGECO 
38 000 € 

26 600 

€ 
  

19 000 

€ 

BOM mars 2021 

IZUZU 

99 050 € HT inscrit à l'opération (coût 

réel 109 039 € HT LISING) 
 

Plafonnée:  

9 905 € 

59 910 

€ 
€ 



 
 

10. Le coût du service public 

  

 Les données présentées dans la suite du rapport sont issues de la 

méthode de comptabilité analytique Compta-Coût développée par 

l’ADEME. Il s’agit d’une méthode standard de connaissance des 

coûts garantissant que les coûts exprimés sont comparables d’une 

année sur l’autre et entre collectivités. 

 

  

 

 

 

Coûts de la gestion (Méthode ComptaCout) 

  2021 2022 

Total charges HT 7 426 587 7 743 770 

TVA acquittée 230 508 225 425 

Total charges TTC 7 657 095 7 969 195 

Total produits 304 964 445 719 

Coût à la charge de la collectivité 7 352 131 7 523 476 

TEOM 5 017 097 5 923 401 

Facturation aux professionnels 0 0 

Redevance spéciale 0 0 

Total contribution des usagers 5 017 097 5 923 401 

 

Coût de la gestion par habitant 

  2021 2022 

Coût à la charge de la collectivité                        
(€ TTC/hab) 

308,91 313,07 

 
 

 

 

Les données sont issues de l’analyse Compta-Coût 2022. 

Le coût global aidé est de 7 298 051 € HT pour 2022. Il est en augmentation de 2,5%. Le 

coût aidé par habitant est de 303,69 € HT ; il est en augmentation de 1,5 %. Le coût aidé 

à la tonne est de 443 € HT. 

 

 



 
 

Détail des coûts complets par étape technique et des coûts aidés 

 

  2021 2022 

Charges fonctionnelles 395 096 473 820 

Charges techniques 7 031 491 7 269 950 

Dont prévention 80 358 86 579 

Dont pré-collecte et collecte 3 133 232 3 250 017 

Dont transfert et transport 979 809 871 586 

Dont traitement 2 838 092 3061768 

Dont autres charges 0 0 

TVA acquittée 230 508 225 425 

Total charges TTC 7 657 095 7 969 195 

Total produits 304964 445 719 

Dont produits industriels 72 860 153 396 

Dont soutiens des sociétés agrées 210 841 271 236 

Dont aides 21 263 21 087 

Coût aidé TTC 7 352 131 7 523 476 

TEOM 5 017 097 5 923 401 

Facturation des professionnels 0 0 

Redevance spéciale 0 0 

 

Coût aidé du service public et niveau de financement 

 

 

 

 

 

 

 Coût aidé : Ensemble de charges (notamment de structure, de collecte et de transport) 

– Produits industriels (ventes de matériaux et d’énergie, prestations à des tiers), Soutiens des 

organismes agréés pour la gestion des déchets et Aides publiques. 

 Euros arrondis Euros/habitants 

Coût aidé HT 7 298 051 € 303,69 € 

Coût aidé TTC 7 523 476 € 313,07 € 

TEOM 5 923 401 € 246,49 € 

Ecart entre coût et financement en Euros - 1 600 075 € - 66,58 € 



 
 

Coûts détaillés 

Tableau de 
synthèse 

Flux de déchets 

Total Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et 
emballages hors 

verre Déchets 
en 

déchèterie 

Déchets des 
professionnels 

Encombrants 

Autres 
services 

Textiles Ventilation par flux 
de déchets Cartons 

pros 
Biodéchets 

pros 

Gestion 
des 

dépôts 
sauvages 

Papiers Emballages 

Coût 
complet 

5 116 344 149 041 
125 
056 

719 171 591 478 
242 
294 

240 065 160 891 348 183 51 247 
7 743 

770 

Coût 
technique 

5 116 344 105 234 
106 
837 

688 785 569 126 
209 
135 

240 065 159 986 343 615 51 247 
7 590 

374 

Coût partagé 5 116 344 27 774 74 621 635 056 525 483 
157 
204 

240 065 157 959 333 385 51 247 
7 319 

138 

Coût aidé HT 5 116 344 22 617 69 464 628 545 525 483 
157 
204 

239 202 156 593 331 352 51 247 
7 298 

051 

TVA 
acquittée 

162 955 4 582 4 190 17 698 158 18 091 7 198 1 459 9 083 11 
225 
425 

Coût aidé 
TTC 

5 279 299 27 199 73 654 646 243 525 641 
175 
295 

246 400 158 052 340 435 51 258 
7 523 

476 

Financement 
déchets 

                    
5 923 

401 

Année 2022 
Montants 

HT par 
habitant 

Flux de déchets 

Total Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et 
emballages hors 

verre Déchets 
en 

déchèterie 

Déchets des 
professionnels 

Encombrants 

Autres 
services 

Textiles Ventilation par flux 
de déchets Cartons 

pros 
Biodéchets 

pros 

Gestion 
des 

dépôts 
sauvages 

Papiers Emballages 

Coût 
complet 

212,91 6,20 5,20 29,93 24,61 10,08 9,99 6,70 14,49 2,13 322,24 

Coût 
technique 

212,91 4,38 4,45 28,66 23,68 8,70 9,99 6,66 14,30 2,13 315,86 

Coût partagé 212,91 1,16 3,11 26,43 21,87 6,54 9,99 6,57 13,87 2,13 304,57 

Coût aidé HT 212,91 0,94 2,89 26,16 21,87 6,54 9,95 6,52 13,79 2,13 303,69 

TVA 
acquittée 

6,78 0,19 0,17 0,74 0,01 0,75 0,30 0,06 0,38   9,38 

Coût aidé 
TTC 

219,69 1,13 3,07 26,89 21,87 7,29 10,25 6,58 14,17 2,13 313,07 

Financement 
déchets 

                    246,49 

Année 2022 
Montants HT 

par tonne 

Flux de déchets 

Total Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et 
emballages hors 

verre Déchets 
en 

déchèterie 

Déchets des 
professionnels 

Encombrants 

Autres 
services 

Textiles Ventilation par flux 
de déchets Cartons 

pros 
Biodéchets 

pros 

Gestion 
des 

dépôts 
sauvages 

Papiers Emballages 

Coût 
complet 

459 230 463 1 334 286 470 753 1 102 472 641 470 

Coût 
technique 

459 162 396 1 278 275 406 753 1 096 466 641 461 

Coût partagé 459 43 276 1 178 254 305 753 1 082 452 641 445 

Coût aidé HT 459 35 257 1 166 254 305 750 1 073 450 641 443 

TVA 
acquittée 

15 7 16 33 0 35 23 10 12 0 14 

Coût aidé 
TTC 

474 42 273 1 199 254 340 772 1 083 462 641 457 

Financement 
déchets 

                    360 



 
 

 


